
 
PROGRAMME DE FORMATION  

 

MAJ 17/01/2025 

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES EN SST (MAC SST) 

DUREE 

  

1 jours / 
7 heures 

PUBLIC ET PREREQUIS 

 

Toutes personnes devant exercer la mission de 
Sauveteur Secouriste au Travail (SST). 

 
Être déjà titulaire d’un certificat SST à jour ou 

non / 4 à 10 apprenants maximum. 

OBJECTIFS

 

 Actualiser les compétences du SST 
 S’assurer que le SST est toujours capable de : 
- Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise. 
- D’intervenir face à une situation d’accident du travail. 

CONTENU

 
 

 

1. Retour d’expérience sur les actions menées en prévention et/ou secours 
 

2. Rappel des bases et actualisation des compétences du SST en matière de prévention 
- Le cadre réglementaire de la prévention, 
- Définitions et statistiques : accident du travail, accident de trajet, maladie professionnelle, 
- Comment observer une situation de travail et remonter les situations dangereuses, 
- Les principes généraux de prévention. 

 
3. Actualisation des compétences du SST en matière de premiers secours 
- Le cadre juridique d’intervention du secouriste, 
- La protection : analyse de la situation et identification des dangers persistants, 
- Cas particulier de l’alerte aux populations : le signal national d’alerte, 
- L’examen de la victime, 
- L’alerte aux services de secours, 
- Les gestes de secours. 

 
Contenu pédagogique conforme au « Guide des données techniques et conduites à tenir » 

(référentiel INRS V5_01/2024). 

METHODES 
PEDAGOGIQUES 

 

- Quizz, jeux, questionnaires, exercices 
pratiques en binôme et sur mannequins, 
jeux de rôles sur des situations 
d’accidents, vidéos pédagogiques. 

- Remise d’un livret aide-mémoire en fin 
de formation. 

MOYEN 
D’ENCADREMENT 

 

Formation délivrée par 
un(e) formateur(trice) 
titulaire d’un certificat 
de formateur SST 
valide. 

EVALUATION 

 

- QCM  
- Epreuves certificatives  
- Attestation de formation 
- Délivrance du certificat SST de l’INRS. Ce certificat est valable 24 mois. Avant la fin de cette 

période de validité, le SST devra suivre à nouveau une session de maintien et d’actualisation 
de ses compétences (MAC SST). 

TARIFS ET 
INSCRIPTION 

 
 
 
 
 
 
 

Tarifs : cf site internet 
Pour les organismes de formation : tarifs selon la 
grille tarifaire. 
 
Inscription : me contacter 
 
Vous êtes en situation de handicap ? n’hésitez 
pas à me signaler votre situation afin d’étudier 
ensemble les solutions d’adaptation. 

Clémence ADAM 

 
ac.prevention@orange.fr 

 
06.45.12.94.26 

 
acprevention-formation.fr 
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